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P
ourfaire faceauxcoûtsparfoisexor-
bitantsentraînéspar laperted’auto-
nomie, il existe une solution facile
à mettre en œuvre : l’assurance

dépendance. En échange d’une cotisation
régulière ou unique, elle prévoit le verse-
ment d’une rente viagère à l’assuré, d’un
montantdéterminéà la souscription, allant
de 300 à 5000euros par mois. Son coût
varie selon le niveaude la rente garantie, ses
conditions de déclenchement (dépendance
partielle, totale…) et l’âge lors de la souscrip-
tion. Pour recevoir 1000 euros parmois en
cas de dépendance totale, comptez environ
80euros de cotisation mensuelle si vous
commencez à 60ans, autour de 100euros si
vous attendez 65ans, et 130euros à partir de
70ans. Attention, si vous ne devenez pas
dépendant, les sommes sont perdues.

Clauses pièges
«Mieux vaut ne pas trop attendre, car le

risque de refus de couverture par l’assureur
devient important dès que l’état de santé
commence à se dégrader», conseille Didier
Brochard, directeur général de l’association
d’épargnants Asac-Fapes. Il faut cependant
être très vigilant avant de souscrire, car ces
contrats sont loin d’être identiques et com-
portent parfois des clauses pièges qui
conduisent l’assureur à ne pas régler les
capitaux. «Nous voyons de plus en plus de
personnesreconnueslourdementdépendan-
tes au titre de l’allocation personnalisée
d’autonomie (APA) mais qui ne touchent
riende leurassureur, carcesderniersont leur
propre évaluation de la perte d’autonomie,
plus restrictive», prévient Annie de Vivie,
fondatrice du site d’information Agevilla-
ge.com. Une situation qui commence à être
connueet incitedesassurésâgésàmettre fin
à leur contrat, observeMmedeVivie. D’autant
que les tarifs augmentent chaqueannée.

Premier point à examiner : les critères

fixés par l’assureur pour recevoir la rente.
Ils sont généralement déterminés par l’im-
possibilité de réaliser une partie des actes
essentiels de la vie quotidienne, comme se
lever, se déplacer, se nourrir. Selon les assu-
reurs, la liste est plus ou moins longue.
L’idéal est d’avoir un contrat calqué sur la
grille Aggir (pour «autonomie gérontologi-
que,groupes iso-ressources»),quisertàdéfi-
nir le niveau de dépendance et qui est utili-
sée pour déterminer le montant de l’APA.
Problème, ces contrats sont rares.

L’évaluation de la dépendance est aussi
primordiale. «Certains assureurs imposent
que cet état soit établi par un de leursméde-
cins. Vous comprendrezaisémentpour quel-
les raisons il vaut mieux un médecin indé-
pendant»,met en gardeMmedeVivie.

Il faut ensuite se pencher sur la couvertu-
re réelle du contrat. Certains ne mention-
nentque lesdépendancestotales.Cesont les
moins chers, mais leur champ d’action est

limité, car il faut être grabataire pour rece-
voir la rente. « Il est souvent préférable de
choisir un contrat qui couvre aussi la dépen-
dance partielle. Cela correspond déjà à une
sévère perte d’autonomie et, même à ce sta-
de, les besoins financiers sont importants»,
indiqueM.Brochard.

Regardezaussi lesdélaisprévuspar l’assu-
reurpourverser la rente, car,entre lescaren-
ces et les franchises, il peut s’écouler de lon-
gues années pendant lesquelles la compa-
gnie n’intervient pas. Méfiez-vous aussi
lorsque le contrat préciseque l’état de santé
doit être «consolidé» : cela peut reporter le
paiementde la renteauxcalendesgrecques,
la santé des personnes dépendantes se
dégradant souvent de manière continue.
Examinez, enfin, les services prévus par le
contrat, notamment pour les aidants, afin
de ne pas vous limiter à une simple protec-
tion financière, pas toujours suffisante. p

Eric Leroux

Acôtédes contrats d’assurancedépendanceà fondsperdus, qui représentent
l’essentieldes protections commercialisées sur lemarché, il existe de rares pro-
duits qui combinent épargneet assuranceperte d’autonomie. Leur avantage: si
la personnenedevientpas dépendante, sonargentn’est pas perdu etpeut être
transmis intégralementà des bénéficiaires. Et si elle se retrouveenperte d’auto-
nomie, elle reçoit une rente.Mais ces produitsne sont pasouverts à tous, le tic-
ketd’entrée étant élevé (des dizainesvoire des centainesdemilliersd’euros).
Autre solution: choisir unproduit proposantune rente viagère, c’est-à-dire le
versementà vie d’un revenuen échanged’un capital. Que ce soit avecuneassu-
rance-vie, un contrat de retraite loiMadelinpour les indépendants, ouune
retraite supplémentaired’entreprise, de plus enplus d’assureursproposentune
optionpermettantde doubler lemontantde la rente en cas deperte totale
d’autonomie.Cette protection supplémentaire sepaie: la rente de départ est
alors légèrement inférieure.Mais c’est une excellentemanièrede faire d’une
pierredeux coups.Dommageque le principal produitde retraite grandpublic
–le pland’épargne retraite populaire– neproposepasune telle option.

B
onne nouvelle. Les pro-
priétaires qui souhaitent
réaliser des travaux d’ac-
cessibilité dans leur loge-

ment peuvent bénéficier d’aides
pour les financer. Encore faut-il
savoir à qui s’adresser. Selon sa
situation (retraité ou actif), le
niveaudeses ressourceset sa loca-
lisationgéographique, il faut frap-
per à plusieurs portesdifférentes.

Lapremièreétapeest de contac-
ter le service d’action sanitaire et
sociale de votre caisse de retraite.
La Caisse nationale d’assurance
vieillesse (CNAV), mais aussi la
Mutualitésocialeagricole (MSA)et
les caisses de retraite complémen-
taires peuvent participer aux tra-
vaux réalisés pour le maintien à
domicile dans une résidence prin-
cipale, à hauteur de quelquesmil-
liers d’euros. Mais, pour pouvoir
bénéficier de leurs aides, il faut
souventrépondreàdesconditions
deressourcesetnepasavoirdébu-
té les travauxavant leur accord.

Si votre conjoint travaille, il
peut en parallèle demander une
subvention à Action Logement ou
à des associations collectrices de
fonds (Association des paralysés
deFrance, Comiténationalpour la
promotion sociale des aveugles,
Union nationale pour l’insertion
sociale desdéficients auditifs…)

Ensuite, il faut solliciter les ser-
vices sociaux de votre ville et la
Maison départementale des per-
sonneshandicapées(MDPH).Cer-

tains abondent les aides
déjàreçues de quelques milliers
d’euros.

Pour remplir les fastidieuxdos-
siers administratifs, faites appel
au réseau associatif Protection,
amélioration,conservation,trans-
formation de l’habitat (PACT) de
votre département. Cet opérateur
réaliseprèsde30000dossierspar
an et a donc une expertise recon-

nueen lamatière. Il envoieàvotre
domicile des conseillers qui vous
assistent de A à Z : diagnostic du
logement, montage du dossier,
examen des devis, suivi des tra-
vaux… Dans certains cas, le PACT
local est d’ailleursmandaté par le
conseil régional ou la caisse de
retraite à qui vous ferez appel. Le
réseauHabitat et Développement
assiste aussi les particuliers par le
biais de son programme « loge-
ments pour tous».

Troisièmepiste : l’Agencenatio-
nalepour l’améliorationde l’habi-
tat (ANAH)et les directionsdépar-

tementales du territoire (DDT,
ex-DDE) distribuent des subven-
tions pour financer les très gros
travaux, comme une réfection
intégrale de la salle de bain.

Pour en bénéficier, il faut être
propriétaire, avoir des ressources
inférieures à certains plafonds et
occuper le logementàtitrederési-
dence principale. Les travaux doi-
vent être réalisés par un profes-
sionnelet seulementaprèsautori-
sation de l’ANAH. Le montant de
la subvention est très variable,
mais peut atteindre jusqu’à 50%
dumontant déboursé.

Enfin, l’Etat accorde, jusqu’au
31décembre 2014, un crédit d’im-
pôt pour les dépenses d’équipe-
ments en faveur des personnes
âgées ou handicapées. Unique-
ment valable pour les résidences
principales, il est attribuéauxpro-
priétaires ou locataires qui finan-
cent les travaux. Il est de 25% du
coût de la main-d’œuvre (et non
des équipements), dans la limite
de 5000eurospourunepersonne
seule et de 10000 euros pour un
couple (ce montant est majoré de
400eurospar personneà charge).

Sivousêtes locataire,vouspou-
vez demander à votre propriétai-
re de réaliser des travaux d’adap-
tation du logement en lui rappe-
lant que les bailleurs bénéficient
aussi des aides de l’ANAH et du
crédit d’impôt, sous certaines
conditions. p
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L
es aidants familiaux ne peuvent pas
tout assumer. Pour qu’ils puissent
menerunevie laplusnormalepossible,
ils doivent pouvoir faire davantage

appelàdes intervenants spécialisés», explique
Florence Leduc. La présidente de l’Association
françaisedesaidantsaétéunpeuentendue.Le
projet de réforme de la dépendance prévoit
une «aide au répit », qui pourra atteindre
500euros par an, afin que les aidants soient
remplacésparunprofessionnelpendantquel-
ques jours. Une petite reconnaissance, car les
aidesne sontpasnombreuses.

Pour soutenir un proche handicapé ou en
perte d’autonomie (conjoint, concubin, pacsé,
ascendant,descendant…), il est possiblede ces-
sertemporairementsonactivitéprofessionnel-
le grâce à un congé de soutien familial d’une
durée de trois mois, renouvelable jusqu’à un
an pour les salariés et trois ans pour les fonc-
tionnaires. Si vous avez travaillé au moins
deux ans dans une entreprise, votre
employeurne peut pas s’y opposer.Mais vous
nepercevezaucune rémunération.

Vouspourrez toutefois être employépar un
prochehandicapégrâceàl’allocationpersonna-
liséed’autonomie (APA), sauf s’il s’agitdevotre
conjoint, concubin ou partenaire pacsé. Cette
aidefinancièreverséeauxpersonnesdeplusde
60ans varie selon leurs revenus et leur niveau
dedépendance (unegrilled’évaluationpermet

de jauger le degré de dépendance physique ou
psychique d’une personne âgée dans l’accom-
plissement de ses actes quotidiens: s’habiller
seul,préparer ses repas…).Leplafondde l’APAà
domiciledoit être revalorisédès 2015.

De rares entreprises ont pris des initiatives
danscedomaine.C’est lecasdugroupeCasino,
qui a créé le plan «congé de l’aidant familial»
destinéà financer lemaintiende la rémunéra-
tion du salarié absent pour aider un proche.
Mieuxvautdonc se renseignerauprès des res-
sourceshumainesde sa société.

Si unmembrede la famille est atteintd’une
maladiequimetenjeusonpronosticvital,une
autre possibilitéest de poser un congé de soli-
darité familiale. Tous les salariés et les fonc-
tionnaires y ont droit sans conditions. Sa
durée est de troismois, renouvelableune fois.
Lors de ce congé, une allocation journalière
destinée à compenser la perte des revenus est
versée par la Sécurité sociale. Elle s’élève à
54,82euros dans la limite de vingt et un jours
(temps plein) et à 27,41euros dans la limite de
quarante-deuxjours (tempspartiel).Certaines
entreprises font mieux: L’Oréal maintient le
salaire intégral lors de ce congé.

Enfin,desavantagesfiscauxsontaccordéssi
vous aidez financièrementunparent âgé dans
le besoin. La pension alimentaire versée à un
ascendantestdéductibledevotrerevenuimpo-
sable sans aucune limite, à condition que les
dépenses soient justifiées et qu’elles soient
compatibles avec votre niveau de ressources.
S’il vit à votre domicile, vous pouvez déduire
3386euros par ande vos revenuspour frais de
logement et de nourriture (ou les montants
réels si vous détenez les justificatifs). Si votre
parent emménage dans un établissement
pourpersonnesâgéesdépendantes,vousbéné-
ficiezd’unedéductionintégraledesdépensesà
conditionque ses ressources soient faibles. p

Pauline Janicot
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